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Phase 2

Phase

Joker

Phase

Joker

Phase 1

Phase Joker :
- 2 maisons plurifamiliales, 10 UH, soit +/- 8,5 % de la totalité des unités d'habitation ;

Phase 1 :
- 6 maisons plurifamiliales, 30 UH, soit 25,4 % des UH ;
- 45 maisons unifamiliales :

. 7 maisons isolés, soit 5,9 % des UH ,

. 14 maisons jumelées, soit 11,9 % des UH,

. 24 maisons en bande, soit 20,3 % des UH,
- soit 75 UH, soit  +/- 63,5 % de la totalité des unités d'habitation  ;

Phase 2 :
- 1 maison plurifamiliale, 5 UH, soit 4,2 % des UH ;
- 28 maisons unifamiliales :

. 18 maisons isolés, soit 15,3 % des UH ,

. 14 maisons jumelées, soit 8,5 % des UH,
- soit 33 UH, soit +/- 28 % de la totalité des unités d'habitation.
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